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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicatîon des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 seplembre 1940 relatif aux prohibitions
de sortie de certIDnes marchandises l promulgué au Tcgo le 
5 mars 1941) ensemble les actes modificatifs subséquents; 

Vu les arrêtés ministériels du 16 juillet 1941; 
Vu les instructions en date du .25 aOtlt 1941 du Hàut~ 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETÈ: 

ARTICLE PREMiER. Sont pmmulgués dans le terri 
toire du 'l'cgc placé sous le mandat de la France, 
les arrêtés ministériels du 16 juillet 1941 modifianf. 
la. liste A annexée au décret du 13 septembre 1940 
portant prohibiticn d'exportation de certaines mar
c!Hindises. . 

ART. 2. ~ Le présent arr.êté sera enregistré, com
muniquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1941. 
J. DELPECH. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'É~ONOMIÉ NATIO
NALE ET AUX FINANCES, 

Vu l'artide 46 de la loi du Il juillet 1938; 
Vu le décret· du 29 juillet 1940; 
Vu le décret du· 13 septembre 1940; 
Vu la loi du 29 mai 1941; . 
Vu le code des douanes i 

. ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - La liste A annexée au décret d!J 
13 septembr,e 194'() portant prohibition d'exportation 
de certaines marchandises est modifiée et complétée 
comme suit: 

OËSIGNATIONIINUMÉROS 1MIRIS!ESÈS Il 
' desi du tarif 

! r8spGntabl~amarthandisesdouanier 
i 

_... 

.112·1 à 8 
112-11 
112:12 
112.13 
112·14 

IL 
. 

Huiles volatileR ou essences P. 
Santalol P. 

P.Anéthol 
Safrol . P. 
Résinoïdes.-, eugénol, isosafroJ, 'car· 

bures terpén,és . :J 
Fait à Vichy, le 16 juillet 1941. 

. Yves BOUTHILLIER. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'J;::TAT A L'ÉCONOMIE NATIO
NALE ET AUX FINANCES, 

Vu l'article 46 de la loi du Il jumet 1938; 

Vu le décret du 29 juillet 1940; 

Vu le déCIe! du 13 septembre 1940; 

Vu; la 101 du 29 mai 1941; 

Vu le oode des douanes; 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - La liste A annexée au décret du 
13 septembre 1940 portant prohibition d'exportation 
de certaines marchandises est complétée comme suit: 

l
i 

il 

i' 
[ , 

INUMÉROS· • OÉSIGNATION 
.XIIIST8RJ 

du tarif des 

douanier marchandises l ",p"..bl" 1 
·J.L4 bis Liqueûrs.. 

Fait à 	Vichy, le 16 juillet 1941. 
Yves BOUTHILLIER. 

Liberté 	de la presse 

ARRETE No 506 promulguant IJ1l Togo • la. loi du 
26 jaillet 1941 complétant, en ce qai conceme les 
colonies et territoires soas mw/dat, la loi du 29 juil
let 1881 (article 26), modifiée par la loi du 29 mai 
1941, sur la liberU de la presse. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cl'IEVALlER DE LA LÉ010N n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributJons 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives' du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au TQgo; 

Vu la loi du 29 mai' 1941 sur la liberté de la press>e,
promulguée au Togo.le 9 juillet 1941; . 

Vu la loi du 26 juillet 1941; 
Vu les lnstructÎons en date du 22 août 194-1 du Haut~ 

O>mmjss~Îre de P Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Est promulguée dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France., 
la loi du 26 jumet 1941 c.amplétant, en ce qui oon
cerne les colonies et territoires sous mandat, 
du 29 juiHet 1881 (article 26), modifiée par 
du 29 mai 1941 SUr la liberté de la presse.. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

la loi 
la loi 

com

Lomé, 	le 6 septembre 1941. 
J. DELPECH. 

-~--"-.-

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

MTICLE PREMIER. - En ce qui concerne les col{)nie~ 
et territoires oous mandat relevant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, îlest ajouté à l'article 26 de la 
loi du 29 juillet 1881, modifiée par la J..oi du 29 mai 
1941, Un alinéa 2· ainsi conçu: , 

« Sera punie des mêmes peines l'offense par gestes 
envers le Chef de l'Etat lorsqll'elle aura été commise 
publiquement ». 

ART: 2. - Le présent décret sera publié au Journal 
alficiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 26 juillet 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à la iustice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral 	P__L__A__T__O:.:Nc.;..______ 


